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Commercialisation

La Commission canadienne du blé est le seul organisme responsable de
la mise en marché du blé, de l'avoine et de l'orge des Prairies du commerce
interprovincial et d'exportation pour le compte des producteurs de ces provinces.
Les ventes peuvent être négociées directement par la Commission du blé ou par le
secteur privé qui représente alors la Commission. Cependant, les sociétés de
manutention et d'exportation s'intéressent à toutes les ventes de grain, puisque
la Commission ne possède aucun service de manutention, d'entreposage ou de
transport. La graine de colza, le seigle, la graine de lin, le sarrasin et la
graine de moutarde sont vendus par l'entreprise privée. Au cours des dernières
années, le Canada a été le plus important exportateur au monde pour l'orge, la
graine de colza, la graine de lin et la graine de moutarde. Environ 15 millions
de boisseaux du blé d'hiver cultivé annuellement en Ontario sont vendus par
l'Ontario Wheat Producers Marketing Board et par l'entreprise privée. Au cours
de l'année de récolte 1971-1972, les exportations de grain et de produits à base
de grain se sont élevées à environ 825 millions de boisseaux, ce qui représente
un nouveau sommet. Ce chiffre global comprenait au-delà de 500 millions de
boisseaux de blé et de farine de blé et environ 230 millions de boisseaux d'orge


